
STATUTS
 

pnBAMBULE 

Voulant donner à l'Internat en Médecine des Hôpitaux d'Al­
ger tlne existence réelle, ct désirant rendre cette existence 
utile, le.s Internes en Médecine décident de fonder une Société 
rie rInternat. Une autre pensée a présidé il cette décision, c'est 
celle d'établir entre collègues des liens de camaraderie ct d'éloi­
gner de l'Internat toute indifférence et toute animosité. C'est 
pour établir l'Ol'dre, la diseipline ct assurer ainsi la sol'idarilé 

d(~s Interrw~ r,ntre eux qu'est formée la Société de l'lntern~ll 

TlTHE PHEMlER 

C:Oi\"!'TITUTION OE LA ::,oc:r(TL - DISPOSITION!' C:ÉN]~nALF'" 

.1l'ticle jer. - La Société a nom: fnle1'l1al des IIôpiiaux 

tl'Alger, 

.1 rlidc :? - Le -'iirge social de la Société se trouve :t l'Hô­
pital Civil de Mu~lnpha (Pnvillon dc Garde), :t Alger. 

J1rticlc 8. - La Société l'st indépendante du Concours dl' 
l'Internat. 

Article 4. -- La Société S0 propose comme bul.: 

1 e La déf(~nse des intérêts professionnels des Internes ct 
Externes en Médecine des Hôpitaux d'Alger. 

:-!o Le resserrement des liens de camaraderie ent.re les Inter­

nes en fonction et leurs anciens . 

. :~o L'orgnnisation matérielle du Pavillon de Garde des lh\pi­
t.nux d'Alger. 
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Article 5. - La :-;(]'2il'('~ ('si acimilli:;II'(;(, pal' lin blln'all com­

po, é ainsi ql/'il ~lIil : 

Vn Pré, idclIl d'hnllnl'lIr. 
Un Président ilctif. 
l'n Secrétaire. 
[ n Trésoricl'. 
T'n I3ibliothécaire. 
['Il nnl'gl1'é de l'Exl('l'I1at ('n Méd('('ine, 

A l'lic/e rj. - [,(' bureau l'st {,III JlOUI' lin an, dnn. le'" prcmi('r. 
j{lllrS du Illois d~ déc(~lllbl'(; de chaque année. 

'1.'0 1f'('t ion sc fail au volc sccl'el ; les cnndidat.s doivrnl ohl(" 
nir ln I1laj-lll'ité absolue des mr01brcs votants ail P)'('Il1i('1' 10111', 
la majorité re/ah ye au dCllxih11e tOUI'. 

Le (lllOI'lIIll C'sl alleint qlland les <.lCI/X tiers des 11lCnlbr('s 
actifs inserit- SOHt pr-ésenb. 

Le;:; lllel1lb!'I';; r\1I burpau sortant sonl illlmédiairment rééli­
gibl(';;. 

En ca;; dl' vacancC' pal' dl;lllis;;ioll, (''xc-IlJsi III 011 déc;'s d'un 
dl's IlwrIlbl'cS dll bun'au. il SI'1'a pl'Or{>d(; ;', LlOC élection pal'ti('lle 
dnns Illl délai de qllinzc jOllrs. 

Ill'licie 7. - Une ,1;:;;:;(,llIbIC'e générale a lien tous les mois, 
'ïl y a li('II, l'l (;bligal.nil'emenI1ous le;; trois moi", III' COIWO­
caLioll dl';; Illl'illbrl's par Je burC'au. 

L'AssC'rnLI{'co'éllél'ale discllte et \'oLe les propositions failes 
pal' Il' bllr<'OI11, d'OIpl'~'s l'orell'e du jOllr III au début dl' la séancc. 

Chaqlll' membre a lc droit dc faire les proposiLions Cfu'jl 
jugc n(;('(';;;;aires, an cOllr: de la réunion g-énérale, ct sur les 
questions portÙs à l'ordrc dll jour de la séan c. Il peut dcman­
der l'élllàe de taule qllcslion non prévlIn ,\ l'ordre du jonl'. 
L'assrlllblér en décide la discn""ion imJl)(;diale, on . on rrnvoi 
;\ \tflf' l'(;union ultérieure', 

Article 8. - Les attribulions dl'" rrwmbres du bn]'rftu sont 
ai n,::,j Li\.(;es : 

n Le Pré:;ic!enL actif, outrc la dirrrlion générale de l'Tn­
t('rnal, pré;;ick 1<-,::, réunions du hlll'l'ali ri ]l'S (\""e111bl(;r5 g;né, 
ra 1(,,::,. " (>1 ;;pl;l'in 1l'll1r lit chargé de;; rl'latioll" dl' l' Inlnll,lt 
avcc le:' aulorit{,;;, "adliliJli;;lratioli t'I Il' conseil dl' sant,é. 
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2 
0 Le Secrétaire rédige les comptes rendus des séances et 

s'ocC'upr purlicnli(\rellwnt. des questions lntérieures à l'Inter­
naI. 

Il suppll"r ('\ rC'JlIplace le Présioent absent ou empêché. 

~o Le Biblinthécflirp est cllarg-é de tout cc qui concerne l'en­
trelicn ri l'achat dr livrcs et de rcvnes méoicales, ct de l'accrois­
semrnt. dr la bibliol hèqnc de J'JnlernaL 

/,0 Les a!tribution~ du Trésorier ~ont prévuC's an Titre TTI. 

TITRE Il 

I\EcnCTEMl':!\T DES :'IŒ;\'lBnES 

/lrticle .'J. - La Société cOl1lpr·end dcux r-atégorirs oc mern­
bl'l~S : 

JO Des membres honoraires. 
~o ])('S menlbr!'s adif,;. 

il riirle /0. - ~()nt mrmbi"l's h()n{]rai)'('~ : 

JO J.rs auci('lIS inlrrnrs ('n y[éoreine o('~ HÔpitaux d'Alger. 
~O L(';:' profe";";!'llrs dl' la Faclllt·é dr y[(lo!'cinc' d lrs membres 

ou pcr,,;(lIlnel clISeignanl, les chefs de SPl'vir-(', méder-ins et 
c1Jirtlrgil'l!"; OP'; JI(')pilall'.:, cn fonction il l'Hopital Civii de 
Mustapha d alllle.\.C''';.S('''; 

~O l'oille p('I'sollnc -élrangère au personnl'1 médical qui, par 
S('S (onel ions DU lïntrr01 qU'l'lie lui pmtr, rsl il même dr con­
tribuer Ù ]a prnspérilé ne l'Internat - aprrs aOJllission par 
nn voir cln bureau. 

Lrs mrmbrrs hnllnrain's ,.;nllt tCllllS cil' V(~I's(~r 11111' colisalion 
annlwllc . 

.Idici/' /1. --- Pl~ll\('nl êtf'(~ membrrs actif,; : 

1 
0 Les inlrl'11rs ('li n1(;decine des Hopitaux d'AIw'r, tiII1Jaif(~~. 

en fonction, i"w~ dl's concours créés Ù ccl effet par "Assis­
lancr publiqnc. ri nOlllHd-,.; P:H le Praet du départrment d'Al­
grr. 

~~o Lrs inlenlt's rn m('lle·-inr nomm(;~ ;\ tifrc provisoirr slli­
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vant les mêmes modalités que les internes t.itulaire., et pendarll 
la durée de 1 urs fonctions seulement. 

Article 1'2. - Conditions d'admi ion des membres actifs: 
La Société de l'Internat éLant distincte des cOllcours de l'In­

ternat, les nouveaux internes demandent ù faire partie de la 
Société et sont admis après vote des anciens uu scrutin secret. 
Ils doivent réunir sur leur nom la moitié plus une voix ùes 
membre~· actifs inscrits. 

Article 13. - Les membres actifs seuls ont droit de vote. 
Les il1lel'lles lilulniœs, seul, sont éligibles allX fOllctions dl' 

membre de bureau. Ils doivent avoir atteint l'âge de la majo­
rité légale. 

Article 14. - Les internes en médecine titulaires, reçus doc­
teurs, font partie de droit des membres honoraires. Ils ne 
peuvent plus faire partie de la Société ù titre de membre actif, 
même s'ils conservent exceptionnellement leurs fonctions d'jn­
t 'l'ne il l'Hôpital après cette daLe. 

Article 15. - La Société de l'Internat e donne pom but de 
défendre les intérêts professionnels ct corporatifs des externes 
en médecine au ·même titre que ceux des internes. Toutefois, 
les externes ne peuvent faire partie de la Société. 

Ils élisent chaque année un délégué de l'Externat qui fail 
partie du bureau de l'Internat ct CJui assiste fi ses délibérations 
avec voix conslllt.ati\'e, pour y repré enter les intérêts de ses 

camarades. 
TITRE In 

Fli\ANCES 

li rUde 16. - La caisse de l'Internat est alimentée comme 
suit: 

JO Par les cotisations annuell s des membres honoraires. 
~o Par les coti ations mensuelles des inLerncs en fonction, 

suivant une modalité prévue par le règlement intérieur. 

3° Par les subventions accordées par les pouvoir publics 
et donations des particuliers. 
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il rticle 17. - La caisse de l'Internat est déposée entre les 
mains du Trésorier, qui en a la garde et la responsabilité. 

Le Trésorier est chargé de percevoir le montant des coti­
sations et d'en assurer la rentrée régulière. 

Le Trésorier ne peut engager une dépense de sa propre 
autorité. II ne peut le faire qu'après délibération du bureau 
l'y autorisant. Les crédits votés sont ~onsignés sur le procès­
verbal de la séance. 

erA la fin de chaque exercice, au 1 décembre, le Trésorier 
arrête les comptes et présente à la première assemblée générale 
un compte rendu sur la situation financière de l'Internat. 

,1rticle 1.8. - Les ressources de l'Internat sont exclusivement 
consacrées : 

A l'entretien matériel de la salle de garde. 
A l'amélioration du service de garde. 
A l'achat d'instruments, livres scientifiques et périodiques 

médicaux. 
Ainsi qu'aux dépenses nécessitées par le développement fie 

la Société et de scs manifestations en dehors de son ::;l~in. 

TITRE IV 

MESURES DISC:]PLll\;\InE" 

Ill'licle 19. - Lorsqu'un interne s'est renou conpable d'une 
faute gra VI' au cours ou en dehors de son service, ct portallt 
préjudice an bon renom de l'Internat, le bureau de l'Internat, 
après avoir pris connaissance des faits et ouvert une enquêt(' 
concluant Ù la culpabilité de J'interne intéressé, provoque une 
réunion générale au cours de laquellt' les mesures suivantes 
peuvent être prises: 

1° Avertissement ct blûme adressé à l'interne coupable. 
2° Exclusion de la Société de l'Internat, temporaire ou défi­

nitive. 
::\0 Proposit.ion de la suppression dll droit de prendre fies 

garflrs présentée au Conseil de discipline: de l'Hôpital. 
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Les mesures doivent être votées au serut.in geer·et et réunir 
les dellx. tiers :111 moi riS de ln tala 1ité des membres ad ifs ins­
crits. 

Le Prt~Sjdl'llt ('st chargé de la Iloliflcntion à l'interne inté· 
ressé cl dl' son ex,éeut.ion. 

Al'lic!r' ?O. - Au cas ail le qllorum ne serait pa. atteint. 
le bl1l'eau u Il" d l'oil d" passC'l' oui rr 1'\ dp fain' votrr les mesures 
disciplinaires. qm'l qlle ,soit le nombre des membres présents. 

A dicle '? 1. - Tout int.el'lle ayant commis des dégâts maté­
riel. dans le pavillon de garde ail cours d'une journée de 
gardr, e.-I tenu au l'rmbourspmclll des objet.s détruils on per­
dus d'après la note qui lui sera présentée par le Trésorier au 
nom du bI/l'l'aU. 

Faute de sc soumeltrc :wx réparations pl'·évucs il pourra sc 
voir a[lpliqlll'r unl' rll'S Illt'Slll'C.S disciplinaires (~numéréps Ù 

l':\rticl(' 19. 

TITRE TV 

.J1l'lic!e 'J'l. - l.es slalilis sont vol&> par l'as,emblée des 
mrmbn's l'l'uni. par les soins du bureall en assl'mbléc statu­
laire. 

'\rUc!e 23. - TOlite mod iI1cn' ion ail x: stat III s devl'a Ôtre pro­
pOS'(~I~ par trois I1wlllhr('s actifs ail moins; elle rw POllITil être 
atloplé<' qu'après nn vote affirmatif des dl'lIx ticrs au moim. 
tirs voix de la totalit(~ drs membres actif. inscrits. 

/ll'Iit'ie '74. - En cas de di .. sollltinn de lil S()('iélé, pronon­
r{'(' par la ~ociété 8I1c-I11(:I1\c, on SUI' lïJltc'l'vl'nlion (Irs pou­
voirs pl1hli('~, Il':; fOllds de l'fllll'rnai scront rl'Illis I~nt re 11's 
mains dll médecin dél(~gllé dl' l'HÔpital dl~ Muslapha, qui sera 
chargé de' leur jiqllidation - suivant Il's vo,·U\ l'\.prim,é par 
le bur('ull 1'1) fonctions qui prendra avi~ de l'assl'mblée géné­
1':11('. 


